
TARIFS LNASBF&DA 

Droits d'inscription 
- Caution pluri annuelle des clubs afin d'accéder aux différentes organisations Ligue 120€  

- Formation UC2, GAT, facturée 40€/jour  

- Examen Monitorat facturé 50€.  

- Examen GAT facturé 50€.   

- Examen JA/DO facturé à 50€.  

- Examen Jeunes Officiels : Gratuit. 

Vacations  

 - Vacation du médecin pris en charge par la ligue à hauteur de 400€ + 0,308€/km  

Vacation Jury (GAT – monitorat – examen d’officiel) : 60€ 1/2j - 120€/j 

- Vacation formateur UC2 ou GAT* 200€/j   - (B.E.E.S. ou D.E.J.E.P.S. qualifié Entraineur Fédéral). Le 

paiement de celle-ci est soumis à la présentation d'une facture au trésorier de la LNASBF&DA.   

 - Vacation formateur Officiels 150€/j (S.F.F.O.)  

 - Vacation Juge Arbitre 40€   

 - Vacation DO - DOG et Superviseur 60€   

 - Vacation DO – préparation de la feuille de réunion 60€ 

 - Vacation Jeune Officiel – 40€ en Bons d’achat (Decathlon ou Arts et Combats) 

 - Animateur actions promotionnelles 120€/j et 60€ 1/2j 

Frais divers 

Indemnité kilométrique pour les officiels et membres C.D.  

- 0,35€/km pour une personne, 0.45€/km pour le covoiturage de deux personnes et 0.55€/km pour le 

covoiturage de trois personnes.  

Repas pris en charge par la ligue pour les formateurs et intervenants à hauteur de 20€.  

Hôtel pris en charge par la ligue pour les formateurs et intervenants à hauteur de 70€.  

Matériel 
Passeport sportifs et officiels 10€ 

Compétitions 

Frais d’inscriptions de base d’un tireur ou une tireuse de moins de 18 ans : 5€ 

Frais d’inscriptions de base d’un tireur ou une tireuse de plus de 18 ans : 8€ 

Remboursement à l’organisateur des repas des officiels lors des compétitions officielles : 12€ 

FORFAIT 

Article 642 DU REGLEMENT INTERIEUR Règle du forfait sur un engagement compétition. 

De j-7 à j-4 de la compétition : 5€ de pénalité si aucun justificatif (Certificat médical ou autre). 

De j-3 à j-l de la compétition : 10€ de pénalité si aucun justificatif 

Dans le cas d'un forfait au jour J et si déplacement de l'adversaire : Pénalité de 15 € + frais de 

déplacement de l'adversaire (O.35€/km) si celui-ci n'a pu être prévenu (cas de tireur unique en 

combat). 

Dans le cas de forfait justifié mais dont les délais trop courts, ne permettent pas de prévenir 



l'adversaire, seuls les frais de déplacement de celui-ci seront décomptés du chèque de caution 

(0.35€/km). 


